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CHAPITRE I 
 
 

CLAUSES & CONDITIONS GÉNÉRALES 

 
 
 
 

- OBJET DU REGLEMENT - 
 
Le présent Règlement a pour objet de fixer les règles d'intérêt général imposées dans le 
lotissement dénommé "Le Belvédère" à BRESSUIRE. 
 
Le présent règlement ne s'applique qu'aux espaces en pleine propriété des acquéreurs de lots. 
Il est opposable et s'impose à quiconque détient ou occupe en pleine propriété, à quelque titre 
que ce soit, tout ou partie dudit lotissement.  
 
 
- REMISE AUX ACQUEREURS - 
 
Conformément aux dispositions de la loi du 19 juillet 1985 une copie du présent règlement sera 
remise à chaque acquéreur avant la signature de l'acte authentique. 
 
Les prescriptions du présent règlement doivent être rappelées in extenso dans les actes ayant 
pour effet de conférer un droit de jouissance quelconque sur une ou plusieurs parcelles du 
lotissement et notamment dans les actes de mutation et de location. 
 
 
- REDIVISION / MORCELLEMENT - 
 
Il est interdit de rediviser ou de morceler les terrains faisant l'objet du présent lotissement tels 
qu'ils sont délimités au projet. 
Il n’est autorisé qu’un logement par lot. 
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CHAPITRE II 

 
 

RÈGLEMENT 

 
 
 

ARTICLE 1 - TYPES D'OCCUPATION DU SOL ET D’UTILISATION INTERDITE 

 
1.1 - Types d'occupation du sol autorisés 

 
Seules seront autorisées, les constructions à usage d'habitation familiale et les annexes 
liées à celles-ci.  
 
1.2 - Types d'occupation du sol interdits 

 
Toutes constructions sauf celles visées à l'Article 1.1 ci-dessus.  
Le stationnement isolé de caravane ou d’habitat léger de loisirs, quelle qu’en soit la durée. 
Le dépôt de véhicules hors d’usage. 
Les affouillements ou exhaussements autres que ceux nécessaires à la réalisation des 
constructions et équipements autorisés. 

 
 

 
ARTICLE 2 - NATURE D'OCCUPATION DU SOL 

 
Les lots sont destinés à de l’habitat individuel.  
 
Les constructions en demi-niveau permettant de s'adapter à la pente du terrain sont vivement 
encouragées. 
 
Construction principale :  
Elle correspond à la construction à usage d'habitation. Elle peut comprendre un ou plusieurs 
volumes. Le volume principal est le volume le plus haut de ceux-ci. 
 
Garages ou abris voitures (carport)  
Les garages ou carport pourront être intégrés ou accolés à la construction principale ou bien 
dissociés de celle-ci mais ils seront obligatoirement implantés en zone constructible. 
Les garages en demi-niveau semi enterrés sont autorisés, dans le cas ou l'accès au lot se fait 
par la partie basse de leur terrain. 
 

Abris de jardins 

Un seul abri de jardin est autorisé par logement. Leur surface ne devra pas dépasser 12 m². 
Aucun rajout (auvent, caisson… ou autre) ne pourra être apposé ou même adossé à l’abri de 
jardin. 
Si l'abris de jardin n'est pas accolé ou intégré à l'un des volumes de la construction principale, 
au garage ou au carport et inscrit dans la zone constructible, il devra alors impérativement être 
positionné à l'emplacement indiqué au plan de composition (PA4) en respectant les reculs 
mentionnés. 
 
Piscine : 
Les piscines couvertes devront être réalisées en zone constructible.  
 
Autres bâtiments, par exemples : préaux, local vélo, etc… (constructions autres que les 
volumes de la construction principale, que les abris jardin, garage et abris voiture) : 
Ils seront obligatoirement implantés en zone constructible et obligatoirement accolés ou 
intégrés à la construction principale, au garage ou au carport (abris voiture). Concernant leur 
implantation, confère aussi articles 6 et 7 du présent règlement.  
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ARTICLE 3 - DESSERTE PAR LES VOIES / ACCES 

 
La desserte des lots sera assurée à partir des voies intérieures qui seront réalisées dans le 
cadre de la viabilité de ce projet, suivant le plan de voirie annexé au dossier de lotissement.  
 
La voie intérieure du lotissement se raccordera à la rue du Puchaud. 
La voie réalisée sera étendue ultérieurement lors de l’extension du lotissement vers le Nord-
Ouest. 
 
Les acquéreurs des lots devront obligatoirement aménager une enclave privative de 6m00 
de large et 5m00 de profondeur par lot à l’emplacement indiqué au plan de composition 
(PA4). Cette enclave privative (dont l’emplacement est imposé) permettra le stationnement de 
deux véhicules en surface et l’accès véhicule et piéton au logement et à ses annexes 
(garage...) ; elle devra rester non close en façade d’accès du lot et sera non couverte. 
La pente de l'enclave de stationnement devra avoir une pente maximale de 5%, sauf éventuelle 
dérogation en cas de contrainte technique particulière justifié et après avec accord du Maire qui 
devra être obtenu avant dépôt du PC en instruction. 
Se reporter également aux articles 11.2 Enclaves privatives et 12-Stationnement.  
 
 
 
ARTICLE 4 - DESSERTE EN EAU / ASSAINISSEMENT (E.U. ET E.P.) / TELEPHONE / 
ELECTRICITE / TELEVISION  
 
4.1 - Eau potable :  
 

Les constructions devront être raccordées au branchement individuel AEP mis en place par 
l’aménageur. Chaque lot sera muni d’un citerneau de comptage sur domaine privé posé à 
environ 1m50 de la limite qui devra rester accessible depuis le domaine public (pour les 
relevés). 
 
 
4.2 - Assainissement : 
 

L'assainissement est du type séparatif. 
 
Chaque lot sera muni d'une boite de branchement Eaux Usées (E.U.) et d'une boite de 
branchement Eaux Pluviales (E.P.) sur domaine privé posés à environ 1m50 de la limite. 
Les eaux usées et le trop plein des eaux pluviales de chaque lot devront obligatoirement être 
évacuées par les branchements correspondants selon la réglementation en vigueur à la date 
de délivrance du permis de construire. 
 
Il est imposé une Gestion à la parcelle des E.P. 
Chaque acquéreur doit mettre en place un système de gestion des eaux pluviales à la parcelle 
par stockage et régulation (pour limiter les débits) et/ou faire appel à des techniques 
alternatives (infiltration verticale …). A cette fin, les acquéreurs des lots pourront par exemples 
s'équiper de puisard ou cuve de récupération des EP compartimentée garantissant une gestion 
des débits. Rappel, le trop plein de ces ouvrages sera raccordé au réseau du lotissement avec 
un débit de 3 L/s/ha maximum. Confère pages 114 et 115 du cahier de prescriptions de la ZAC. 
Les ouvrages devront être calibrés en fonction des surfaces imperméabilisées de la parcelle.  
Les techniques retenues devront être précisées lors du dépôt du Permis de Construire et bien 
détaillés.  
 
Le niveau naturel du sol des propriétés ne pourra être modifié de façon sensible, en tout cas 
ces mouvements ne pourront avoir pour effet de rejeter dans une propriété voisine les eaux qui 
normalement n'auraient pas dû prendre cette direction, ni de modifier d'une façon importante la 
vue des voisins.  
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La réalisation d'un tabouret siphoïde en extérieur, avant raccordement au regard en attente est 
obligatoire pour le réseau EU. 
 
N.B. :  
-   L’acquéreur devra s’assurer de la faisabilité de son projet en fonction des réseaux prévus. 
- Lors du raccordement de la construction aux réseaux E.U. et E.P., l'acquéreur ou 
l'entrepreneur devra obligatoirement faire vérifier, avant la fermeture des tranchées, la 
conformité des branchements (siphons, raccordement regards, pentes, etc.) par les services 
compétents qui délivreront une attestation de bonne exécution. Les regards et siphons en sortie 
de construction devront être obligatoirement visitables. Le défaut du respect de cette obligation 
pourra entraîner une contestation administrative de conformité de la construction. 
 
 
4.3 - Téléphone :  
 

Les constructions seront raccordées au branchement téléphonique souterrain mis en place par 
l'aménageur. Chaque lot sera muni d’un citerneau enterré sur domaine privé posé à environ 
1m50 de la limite. 
Même si les acquéreurs n'envisagent pas d'avoir le téléphone fixe dans l'immédiat, il est 
obligatoire de poser un fourreau de diamètre suffisant reliant le citerneau à l'intérieur de leur 
maison. Cette disposition évitera par la suite des percements et des dégradations. Le fourreau 
pourra également servir pour l’alimentation en fibre optique. 
 
Le raccordement se fera obligatoirement en souterrain. 
 
 
4.4 – Electricité :  
 

Les constructions seront raccordées en souterrain au branchement basse-tension mis en 
place par l’aménageur. Chaque lot sera muni d’un coffret implanté en limite de propriété. 
 

 
4.5 – Télévision :  
 

La distribution du signal télévision est assurée par le réseau hertzien. 
 
 
4.6 – Services postaux :  
 

Une boite aux lettres individuelle, devra être positionnée à proximité immédiate de l'entrée de 
chaque lot. La boite aux lettres sera obligatoirement de teinte sombre et d'un ton gris ou noir. 
 
 
ARTICLE 5 – SURFACES, FORMES ET MODELAGE DES TERRAINS  
 
Les formes et surfaces de terrains sont celles indiquées respectivement au plan de composition 
et au tableau de surfaces figurant en annexe du présent document. 
Toutefois, les surfaces indiquées sont des surfaces "projet", qui sont susceptibles d'être 
réajustées après calcul définitif de chaque lot (plan de bornage).  
 
 
Les adaptations, le nivellement et le modelage des parcelles privées ne pourront être modifiés 
de façon sensible. Les remblais ou décaissements (hors accès) aux abords de la construction 
et le long de la voie n'excéderont pas dans l'idéal 40 cm et au maximum 1m par rapport au 
terrain naturel, sauf en cas de difficulté de gestion de l’accessibilité PMR et avec l'accord du 
Maire avant dépôt du PC en instruction. Le Terrain naturelle est à conserver au maximum. 
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ARTICLE 6 - IMPLANTATIONS DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 

 
6.1 - Construction principale :  
 

L’implantation de la construction principale devra s’inscrire dans la zone de 
constructibilité indiquée au plan de composition (PA4) et reportée sur le plan de vente.  
 
La zone constructible indique les reculs minimums à observer. 
Par ailleurs, si la zone constructible le permet et que la construction n'est pas édifiée en 
limite de lot, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point 
de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins à 2 mètres. 
 

De plus, certains lots ont un ordonnancement imposé (construction d'un front urbain) qui 
est détaillé au plan de composition (PA4). Les lots 24 à 43 devront respecter une implantation 
imposée de façade ou partie de façade coté voie d'accès : au moins 50 % du linéaire de 
façade Nord, Nord-Est ou Nord-Ouest (selon les lots) devra être implantée dans la bande 
d'accroche matérialisée au plan de composition.  
 
 
6.2 - Autres constructions  
 

Il faut entendre, ici, les constructions de faibles importance édifiées à l'écart de la construction 
principal à usage d'habitation ou accolées à celle-ci, autres que les pièces d'habitation ou que 
les autres pièces intégrées au volume d'habitation. Cela peut, par exemples, être une pergola, 
un préau, un garage, un abri de jardin ou voiture, un kiosque, … et un local à vélos. 
L'ensemble de ces constructions seront implantées dans la zone constructible 
matérialisées au plan de composition (PA4) et devront respecter les mêmes règles que 
celles de la construction principale. Exception : seul un abri de jardin à la possibilité d'être 
en dehors de la zone constructible (cf. ci-après)  
 
Lorsque la construction principale est implantée le long de la voie avec un retrait 
compris entre 0 et 6m, le garage devra impérativement être accolé à la construction 
principale ou inclus dans la volumétrie du bâti. 
 
En dehors d'un garage ou car port, un seul autre bâtiment séparé de la construction principale 
sera autorisé et il sera obligatoirement réalisé sur un seul niveau de Rez-de-chaussée. Si ce 
bâtiment fait plus de 20m², sa couverture devra être identique à celle de la construction 
principale. 
 
Abri de jardin :  
Un abri de jardin isolé est autorisé par lot mais uniquement à l’emplacement indiqué au plan de 
composition PA4 et en respectant le recul minimum imposé par rapport au fond du lot. 
 
 
6.3 - Piscine : 
 

Les piscines non couvertes qu'elles soient enterrées ou bien hors-sol devront respecter un 
recul de 2m minimum par rapport aux limites du lot. 
Les piscines couvertes devront être réalisées en zone constructible et implantées soit en limite 
de lot soit en recul minimum de 2m de toutes limites. 
 



 

PA10 Règlement  SETUR – PU 15315 
Lotissement Le Belvédère - Commune de Bressuire février 2024 
 
 

8/28 

 
ARTICLE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

 
Les constructions devront être implantées dans la zone constructible indiquée au plan 
de composition, sauf exception des abris de jardin. 
 
Par ailleurs, si la zone constructible le permet et que la construction n'est pas édifiée en 
limite de lot, la distance comptée horizontalement de tout point de ce bâtiment au point 
de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à 2 mètres. 
 
L’abri de jardin éventuel, s’il est isolé de la construction, devra être implanté à l’emplacement 
indiqué au plan de composition PA4 tout en respectant le recul minimum qui y est matérialisé 
par rapport au fond de lot et obligatoirement implanté en limite séparative. 
 
 
 
ARTICLE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

 
Néant 
 
 
 
ARTICLE 9 - EMPRISE AU SOL 

 
L'emprise au sol totale des constructions de toute nature, y compris les bâtiments annexes ne 
pourra excéder 50% de la surface du lot. 
Un seul abri de jardin d'une surface maximale de 12 m² est autorisé par lot.  
 
 
ARTICLE 10 - ADAPTATION DU PROJET AU TN et HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

 
Les constructions comprendront au maximum :  
 

- Sous-sol semi enterré, uniquement pour les lots 24 à 43 (lots accédant par la partie basse 
de leur terrain), 
- Rez-de-chaussée,  
- Un étage droit, 
Et des demi-niveaux intermédiaires. 
 
L'adaptation au sol de chaque construction devra être étudiée soigneusement en tenant 
compte du terrain naturel du lot et des niveaux et hauteurs à l'égout du toit ou acrotère des 
constructions qui seront réalisées de part et d'autre du lot faisant l'objet de la demande de 
permis de construire tout particulièrement lorsque la construction est réalisée en limite 
séparative du lot. 
 

Le projet devant s'adapter au plus près du TN, il est fortement conseillé de travailler la 
construction avec des demi-niveaux pouvant être un sous-sol.  
 
Pour tout terrain d’une pente supérieure à 10% dans sa profondeur, la construction 
devra comprendre à minima deux niveaux différents (pouvant être des demi-niveaux) 
A ce titre, les plans de permis de construire comporteront une coupe transversale qui précisera 
les cotes de niveau de la construction par rapport aux niveaux de terrain naturel, de la voirie et 
des radiers des branchements EU et EP. 
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La hauteur de toute construction, hormis abris de jardin, ne devra pas excéder, par rapport 
au niveau sol fini du RDC : 

 

- 6m50 à l'égout du toit, en cas de toiture monopente, 
- 6m50 au sommet de l'acrotère  

 

Et 8m50 maximum par rapport Terrain naturel aux abords de la construction. 
 
Définition du Point de référence du PLUi : "constitué par le sol naturel existant du terrain d'assiette du 
projet avant les travaux de terrassement et d'exhaussement nécessaires pour la réalisation du projet". 
 

NB : Les toitures à double pans ne sont pas autorisées (cf chapitre 11.1.3 – Toitures) 
 
 
En plus des dispositions ci-dessus, conformément au PLUi : dans la bande secondaire, 
située au-delà de la bande principale de 15 mètres de profondeur mesurée depuis 
l'alignement, les constructions doivent également respecter les règles de hauteurs définies ci-
dessous. 
En cas d'implantation dans une bande de 2 mètres mesurée perpendiculairement depuis la 
limite séparative, la hauteur maximale ne peut excéder 3m50 à l'égout du toit ou au sommet 
de l'acrotère de la construction dans ladite bande. 
 

 
 
 
 
Abris de jardins : 
La hauteur totale des abris de jardins n'excédera pas 2,50 mètres. 
 
Autres annexes y compris garage et carport : 
Les annexes aux habitations autres qu'abris de jardin seront limitées à une hauteur totale de 
3m50 ; c’est-à-dire 3m50 maximum au faîtage et au sommet de l'acrotère. 
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ARTICLE 11- ASPECT EXTERIEUR / CLOTURES, HAIES ET PLANTATIONS  
 
11.1 - Aspect extérieur :  
 
11.1.1. - Généralités 

 
La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse dans le 
milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que celui du patrimoine 
sont d'intérêt public. Le respect de cet intérêt relève de la compétence, de la volonté et de la 
responsabilité du concepteur, du maître d'ouvrage et de l'autorité habilitée à délivrer les 
autorisations d'occupation et d'utilisation du sol. 
 
Ce souci d'intégration sera notamment pris en compte au niveau : 

- de l'implantation et du volume général des constructions ou ouvrages, 
- du type d'ouverture et de leur positionnement, 
- du choix des matériaux apparents et de leurs couleurs, 
- du type de clôtures. 

 
Les constructions feront l’objet d’une recherche architecturale résolument 
contemporaine, de qualité et proposant des lignes innovantes écartant toute approche 
traditionnelle (Volumes, dessins des façades, …). 
 
Aussi, les bâtiments devront présenter une unité d'aspect et de volume, s'adapter au terrain 
naturel et s'intégrer au paysage, notamment au regard des éléments suivants : 
 
11.1.2. - Façades 

 

Seuls les enduits, les bardages en bois naturel de teinte naturelle et les bardages en zinc 
sont autorisés sur les façades extérieures des constructions. L'autorisation de bardage en 
zinc sur façade est conditionnée par le fait que le volume de la construction concerné par ce 
bardage soit couvert d'une toiture cachée derrière un acrotère ou bien d'une toiture monopente 
en zinc de teinte identique au bardage.  
On entend par zinc, le zinc naturel ou zinc prépatiné dit aussi zinc anthracite ou tout autre 
matériau présentant le même aspect et la même mise en œuvre que le zinc (teinte zinc naturel 
ou zinc prépatiné anthracite avec mise en œuvre à joints debouts tel que le prélaque PLX ou 
GreenCoat PLX Pro BT, par exemples) 
 

Les matériaux ne doivent pas être posés de manière anecdotique ou éparse. Les matériaux 
non destinés par nature à demeurer apparents (tels que parpaings, briques creuses, carreaux 
de plâtre, …) doivent être recouverts d’enduits. 
 
Le volume principal de la construction, s'il n'est pas réalisé en bois de teinte naturelle ou en 
zinc, devra obligatoirement être de l'une des teintes suivantes : 

- 015 Pierre claire de chez Weber  
- 692 Athènes de chez PRB  
- ou ton similaire chez d'autres fournisseur d'enduits. 

 
Par ailleurs, si le volume principal est bardé de bois ou de zinc, au moins 60% de sa façade 
principale (façade donnant sur la voie de desserte du lot) devra comporter de l'enduit de 
l'une des références citées précédemment, afin d'avoir une unité d'ensemble sur le quartier 
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Les façades des volumes secondaires, garage et car port seront soit réalisées comme le 
volume principal en bardages en bois naturel de teinte naturelle, en bardages en zinc ou 
enduit de teinte 015 Pierre claire de chez Weber ou 692 Athènes de chez PRB, soit enduite 
d'une teinte plus sombre à choisir parmi les références suivantes : 

- 12 Vallée de Sèvre de chez PRB 
- 901 Berry de chez PRB 
- 37 Camargue de chez PRB 
- 212 Terre de Beige de chez Weber 
- 545 Terre d'arène de chez Weber 
- T30 Terre d'argile de chez Parex-Lanko 
- 41 Finistère de chez PRB 
- 42 Auvergne de chez PRB 
- 716 Belfast de chez PRB 
- 268 Cendré vert de chez Weber 
- ou ton similaire chez d'autres fournisseurs d'enduits. 

 
Tout bardage devra être posé verticalement. 
 
Les pignons feront l’objet d’une attention particulière et seront, la plupart du temps, percés 
d’ouvertures. Ceux situés en bordure de voies ouvertes à la circulation automobile et autres 
emprises publiques (espaces verts, chemins piétons…) seront particulièrement soignés : 
présence d’ouverture(s) imposée sauf si c’est une façade Nord.  
 
Abri de jardin :  
L’abri de jardin, s’il est isolé, sera obligatoirement réalisé en bois de teinte naturelle (si une 
lasure devait y être apposée, elle sera obligatoirement incolore ; pas de peinture ni de lasure 
colorée). S'il est accolé à la construction principale ou au garage, l'abri de jardin pourra 
également être d’aspect identique à l’un des matériaux présents sur une façade de la 
construction où il vient s'apposer et de même teinte.  
 
Menuiseries : 
Les portes et fenêtres de l'ensembles des constructions, y compris les portes de service et de 
garage, seront soit de teinte grise de RAL 7037, 7039, 7016 ou 7022, soit de teinte noire.  
 
 
11.1.3. - Toitures 
 

 
Il est uniquement autorisé les toitures terrasse (couverture cachée derrière un acrotère) et 
les toitures monopente.  
Tout autre type de toiture est interdits ; les toitures à deux ou quatre pans sont donc 
interdites. 
 
Pour les toitures terrasse, il devra être mis en place des dispositifs de finition d’acrotère 
(couvertines, bavettes…) qui seront de teinte zinc naturel, zinc anthracite ou bien de la teinte 
des menuiseries de la construction (gris ou noir). 
 
Les toitures monopente non cachées derrière un acrotère seront réalisées soit en zinc ou 
matériaux présentant le même aspect et la même mise en œuvre que celui-ci (teinte zinc 
naturel ou zinc prépatiné anthracite et mise en œuvre à joints debouts) soit en tuiles noires. 
Toutefois, un toit transparent monopente pourra également être autorisé sur une véranda. 
 
Tout autre matériau de couverture (bac acier, …) sera uniquement autorisé s’il est dissimulé 
derrière un acrotère. 
Toutefois, il est également autorisé, mais uniquement pour les abris de jardin isolés, les toitures 
monopente visibles de faibles pentes en tôles bac acier de teinte gris anthracite.  
 
Le carton bitumé et la tôle ondulée sont interdits, y compris sur les toitures des annexes. 



 

PA10 Règlement  SETUR – PU 15315 
Lotissement Le Belvédère - Commune de Bressuire février 2024 
 
 

12/28 

 
L'orientation des toitures monopente devra être pensée en lien avec la gestion des eaux 
pluviales de la parcelle.  
 
Volume(s) secondaire(s) adossé(s) au volume principal de la construction : il n'est pas 
autorisé un toit visible, pour ces volumes secondaires ; leur couverture sera 
obligatoirement cachée derrière un acrotère. 
 
Tout garage (y compris garage à vélo) ou carport (abri voiture non clos) isolé de la 
construction principale doit être réalisé en toiture plate ou à faible pente cachée derrière un 
acrotère ou bien (sauf pour carport sur enclave) réalisé avec une toiture identique à la 
construction principale (monopente en zinc ou mono pente couverte de tuiles noires). 
 
Une attention particulière devra être mené par l'acquéreur et son maître d'œuvre, lors de la 
conception du projet de construction, concernant la position du débouché de l'éventuel conduit 
de cheminée ou poêle afin de notamment pouvoir respecter la réglementation (hauteur du 
conduit suffisante…).  
 
 
11.1.4. – Citernes 
 

Les citernes (gaz, fuel, etc…), si elles existent, seront obligatoirement enterrées ou bien situées 
à l’intérieur d’un local.  
 
Il est conseillé la mise en place d'une cuve de récupération des eaux pluviales. Les cuves de 
récupération d’eau de pluie implantées en surface sont autorisées à condition que leur 
intégration soit bien pensée (teinte identique à l’enduit de la façade sur laquelle elle est 
apposée, par exemple...). Toute cuve d'une capacité de 1000 litres et plus devra être enterrée. 
 
 
11.2. - Enclaves privatives de stationnement 
 
Le traitement de l’enclave privative de stationnement devra être impérativement réalisé en 
matériaux de surface perméable tout en pensant à sa durabilité dans le temps (par exemple, 
gros pavés en béton à joints engazonnés ou gravillonnés). Dans le cas de la mise en œuvre de 
gravillons avec une pente supérieur à 2%, ceux-ci devront être stabilisés par exemple par un 
système de dalles alvéolaires, pour ne pas qu'ils roulent sur la voirie. 
 
 
11.3 - Clôtures, haies et plantations 

 
L'ensemble de ces éléments devront être précisés lors du dépôt de PC (permis de 
construire) ou faire l'objet d'une DP (déclaration préalable de travaux) spécifique. 
 
 
Règles à respecter : 
 
 
En limite de domaine public : Clôtures donnant sur une emprise publique (voies ou places 
ouvertes à la circulation automobile ; espaces verts ; chemins piétons) 
 
Les clôtures, lorsque les bâtiments ne sont pas à l'alignement, participent à la cohérence du 
paysage urbain et en assurent la continuité.  
 
En limite de voirie d'accès du lot, les clôtures, si elles sont réalisées, seront 
obligatoirement constituées d’une haie vive variée de 1m50 de hauteur maximum plantée 
en recul de 75 à 90cm de la limite et éventuellement doublée d’un grillage de 1,50 m de 
hauteur maximum (à mailles carrées ou rectangulaires) de type grillage à mouton galvanisé ou 
bien plastifié de teinte vert foncé.  
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Le grillage sera implanté à l'arrière de la haie en retrait de 1m25 minimum de la 
limite de lot et fixé sur des piquets métalliques de même finition, hauteur et couleur que la 
clôture ou bien sur des poteaux bois de teinte naturelle. La plantation d’une haie mono 
spécifique est interdite (la haie devra comporter au minimum trois essences différentes).  
 
En limite de domaine public autre que la voirie en façade d'accès du lot (en limite 
d’espaces verts publics ou de chemin public ou en limite de voie autre que celle correspondant 
à la façade d'accès du lot), les clôtures, si elles sont réalisées, seront 
obligatoirement constituées d’une haie vive variée de 2m de hauteur maximum plantée en 
recul de 50 à 75cm de la limite éventuellement doublée d’un grillage de 1m50 de hauteur (à 
mailles carrées ou rectangulaires) de type grillage à mouton galvanisé ou bien plastifié de teinte 
vert foncé.  
Le grillage sera implanté à l'arrière de la haie en retrait de 1m00 minimum de la limite de lot 
et fixé sur des piquets métalliques de même finition, hauteur et couleur que la clôture ou bien 
sur des poteaux bois de teinte naturelle. La plantation d’une haie mono spécifique est interdite 
(la haie devra comporter au minimum trois essences différentes).  
 
En limite de domaine public, tout autre type de clôture est interdit. Il est aussi interdit en 
bordure du domaine public tout rajout sur clôture d’élément occultant (en particulier coupe-vent 
plastique, brande, canisse, lamelles rigides…) et tout soubassement de grillage (plaque 
fibrociment…). 
 
Toutefois, pour les lots 24 à 43, si un soutènement de terre s'avérait nécessaire celui-ci ne 
devra pas dépasser une hauteur de 50cm et être réalisé en retrait de 1m minimum de toutes 
limites donnant sur le domaine public avec plantation d'une haie vive variée à l'avant (en 
respectant les reculs de plantation des points précédents de cet article).  
Le soutènement pourra être un muret en pierre naturel ou maçonné enduit dito le volume 
principal de la construction, un gabion rempli de pierre ou constitué de plaques d'ardoise ou de 
bois (bastaing). 
La mise en place d'un grillage ne pourra se faire qu'en retrait du soutènement (coté lot) à 1m25 
de la limite et sa hauteur maximale correspondra à 1m50 moins la hauteur du soutènement ; 
soit si le soutènement fait 50cm, le grillage aura une hauteur maximale de 1m00. 

 
Certains lots présentent des talus plantés d'arbustes et parfois d'arbres de hautes tiges ou sont 
situés en franges de ceux-ci. Les arbres et arbustes constituant ces haies devront être 
préservés. Les haies à préserver sont matérialisées au plan de composition PA4 du dossier de 
lotissement : fonds des lots n°3 à 17, limite Sud-Est des lots n°18, 27 et 39 ainsi qu'en limite 
Nord-Ouest lot n°6. 

Toujours dans un souci d'intégration paysagère du quartier, sur certaines limites de lots, les 
acquéreurs ont l'obligation de planter des haies arbustives vives composées d'essences 
variées, même s'ils ne souhaitent pas mettre de clôture sur ces limites. Les linéaires de haies à 
créer sont matérialisés au plan de composition PA4 du dossier de lotissement. Cette 
obligation concerne les fonds des lots n°1 à 3, 18 à 23 et 40 à 43 et ainsi que la limite Sud 
du lot n°1.  

Un double rangé d'arbustes positionnés en quinconce devra être plantée en partie Sud du lot 
n°1 pour paysager le talus ; si mis en place d'un grillage prévoir la plantation de part et d'autre 
de celui-ci. 

 
En limite séparative (entre fonds voisins) 
 
Les clôtures entre fonds voisins pourront être constituées : 

- d’un grillage de type grillage à mouton galvanisé ou bien plastifié de teinte vert foncé  de 
1,50 m de hauteur maximum, implanté sur la limite séparative. Il est conseillé de doubler 
le grillage d’une haie vive composée d’essences variées de 2m de hauteur maximum 
pouvant notamment comprendre des arbustes fruitiers ; 
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- de panneaux bois ou panneaux composites d'aspect bois ou de teinte grise ou 
noire d’une hauteur de 2m maximum édifiés en limite privative  

- d'un mur enduit (de même teinte que l'un des enduits de la construction) et d'une 
hauteur maximale de 2m. Il sera édifié en limite privative. 

 
Tout autre type de clôture est interdit y compris les plaques de béton. 
Le grillage sera fixé sur des piquets métalliques de même finition, hauteur et couleur que la 
clôture ou sur des poteaux bois de teinte naturelle de même hauteur que le grillage. 
 
Le raccordement de la clôture en limite séparative devra se faire harmonieusement avec la 
clôture sur rue. 
 

 
11.4. - Equipements techniques 

 
Les coffrets techniques implantés sur la façade d'accès devront être intégrés, soit dans une 
haie végétale de clôture, soit dans un massif arbustif. 
 
 
11.5 - Portails et portillons   
 

Portails : 
Ils ne pourront être implantés qu’en fond d’enclave ou éventuellement en retour de celle-ci et 
auront une ouverture vers l'intérieur des lots ou bien seront coulissants. Ils auront la même 
hauteur que la clôture sur rue avec un maximum de 1m50. Aucun portail ne sera autorisé en 
limite de domaine public. 
 
Portillons : 
Aucun portillon ne sera autorisé en façade d’accès des lots ou en limites latérales de celui-ci 
(l'accès piéton à la construction se fera via l’enclave de stationnement).  
En limite de domaine public Sud du lotissement (fonds de lots n°24 à 43), il est autorisé la mise 
en place d’un portillon. Il sera réalisé en bois de teinte naturelle ou bien en métal de teinte verte 
et avec une ouverture vers l'intérieur du lot. Il aura une largeur limitée à 1m et une hauteur en 
cohérence avec celle de la clôture de la limite du lot correspondante (hauteur identique au 
grillage). 
 
 
 
ARTICLE 12 – STATIONNEMENT DES VEHICULES / ENCLAVE PRIVATIVE 

 
Afin d'éviter le stationnement continu des véhicules sur les voies, il sera aménagé sur le terrain 
deux places de stationnement aériennes par logement, au niveau de l’enclave de 
stationnement.  
L’acquéreur devra aménager sur sa parcelle, une enclave privative non close et non plantée 
de 6m00 de largeur minimum et de 5m de profondeur minimum à l’emplacement indiqué au 
plan de composition. Cette enclave est destinée au stationnement de deux véhicules, elle fera 
également office d’accès véhicule et piéton au lot. 
 
Une ou deux place(s) de stationnement supplémentaire pourra être prévue, à l’arrière de 
l’enclave de stationnement, dans un garage ou sous forme de car port.  
Dans le cas d’enclaves de stationnement contigües (exemple entre les lots 13 et 14) une bande 
d’espace vert plantée de gazon ou autre végétation basse de type plantes tapissantes d’un 
mètre de large pourra être aménagée entre les deux enclaves (50cm sur chaque parcelle) afin 
de pouvoir gérer d’éventuelles différences d’altimétrie réduisant de fait à 5m50 la largeur de 
l’enclave ; à moins qu’un muret de soutènement soit réalisé entre les deux enclaves (cet 
éventuel muret est limité à 1m de hauteur). 
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ARTICLE 13 – COEFFICIENT D'IMPERMEABILISATION  
 
Il doit être favorisé l’infiltration des eaux pluviales à la parcelle, notamment au niveau des 
terrasses et enclave de stationnement. 
 
Le taux d’imperméabilisation maximal autorisé est de 60% de la surface totale du lot.  
Aussi, sur chaque lot, 40% minimum de la parcelle devront être perméables.  
 
 
 
ARTICLE 14 – ESPACES LIBRES – PLANTATIONS – ESPACES BOISES  
 
Le dossier d’autorisation de construire devra comporter un plan de terrain qui précisera les 
plantations projetées (localisation et espèces). Les espèces d’essences locales seront 
privilégiées.  
 
Les acquéreurs devront réaliser des espaces verts (espaces libres perméables). 
 
Les haies constituées des essences suivantes : lauriers palmes, thuyas, eleanus, ifs, cyprès et 
autres conifères sont interdites. 
 
Le traitement des haies implantées en limite de domaine public se traduira par le choix de 
végétaux variés en vue de multiplier les feuillages, les couleurs et les odeurs florales. 
 
Les arbres hautes tiges devront s'intégrer dans le tissu paysager environnant. Les essences 
locales seront privilégiées en fonction de la nature du sol. 
 
 
Dans tous les cas, les règles de plantation du code civil devront être respectées, notamment :  

- pas de plantation à moins de 0,50 m de la limite de propriété,  
- les végétaux dépassant 2 m de hauteur ne peuvent être implantés à moins de deux mètres 
de la limite séparative des propriétés.  

 
 
 
ARTICLE 15 - SURFACE DE PLANCHER 

 
S.P: Surface de plancher 
La S.P. constructible sur l’ensemble des lots, sera celle indiquée sur le tableau de surfaces joint 
en annexe du présent Règlement et annexé à l'Arrêté d'approbation du lotissement.  
 
Elle sera définie par lot (voir tableau joint en annexe) et sera reportée dans l'acte de vente ou 
sur le plan joint à cet acte.  
 
 
ARTICLE 15 - SANCTIONS 

 
Il est rappelé, qu'en vertu de l'Article R 315-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, les 
infractions à la réglementation relative au lotissement sont constatées et poursuivies. 
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ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extraits du cahier des prescriptions de la ZAC avec illustrations 
 

 

 

 

 

 

 

 

 Surfaces des lots et impositions  
 

(SP max, emprise au sol max et surface mini perméable par lot) 
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Extraits du cahier des prescriptions de la ZAC avec illustrations 
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En limite de domaine publique, pour les lots 24 à 43,  
possibilité de réaliser un soutènement en respectant le schéma ci-après : 
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Aspect (façades et menuiseries) :  
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Prescriptions et recommandations environnementales :   
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Surfaces des lots et impositions  

(SP max, emprise au sol max et surface mini perméable par lot) 
 
 

 

 
 


